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6. Palais de Justice de Quebec (Quebec)

Architecte:

Ingenieur:

Entrepreneurs:

Duräe des
travaux:

Dimakopoulos, Magnan &
Associäs; Chabot,
Gilbert Jarnuszkiewicz,
Mainguy; Larose, Laliberte,
Petrucci.

La/onde, Valois, Lamarre, Valois
8t Associäs; Dupuis Cotä et
associäs.

Entreprises P.E.B. Ltee
Dorilas Grenier Ltee
Herve Pomerleau Inc.
Janin Construction Ltee

27 mois
Mise en service: 1983

La decision de construire le nouveau Palais de Justice de
Quebec fut prise en 1979 suite ä un concours ä l'echelle
du Quebec lance par le ministere des Travaux publics et
de l'Approvisionnement du Quebec
Le projet s'inscnt dans un Site d'une superficie de 35000
metres carres situe ä proximite de la riviere St-Charles
au nord et d'une autoroute, ä l'ouest.
L'architecture de l'edifice posa d'emblee un defi pour les
Ingenieurs: six etages, un vaste atrium interieur relie ä

un garage ä trois niveaux construit sous l'autoroute.
L'edifice est divise en quatre secteurs de penmetres
dissemblables. En termes d'analyse sismique, de
Charge verticale (colonnes et fondations) et de
planchers, ces secteurs sont delimites par des joints de
dilatation en sorte que chacun d'eux constitue effective-
ment un edifice distinct.
Une autre caractenstique remarquable de l'edifice est
que chacun des six etages a son contour particulier. La

presence de l'atrium entraine un agrandissement
considerable du perimetre exterieur de l'edifice, qui de plus
varie d'un etage ä l'autre ä cause de la presence de
balcons, de planchers en retrait et de toitures en contre-
bas. Le pörimetre interieur forme par l'atrium est egalement

tres inegal en raison de la presence de dalles en
retrait, de balcons, de jardmieres, d'escaliers suspendus,
d'espaces ouverts dans les dalles, et de passages d'un
secteur ä un autre, qui excluent un axe de symetrie
unique dans l'edifice.
Le site meme de la construction posait un serieux
Probleme. Des vestiges de quais du vieux port devaient

etre enleves; la presence de vieux remblais et de depöts
sedimentaires provenant de la riviere ainsi que la grande
profondeur du socle rocheux compliquaient les etudes
des fondations. De plus, la ville de Quebec est situee
dans une zone de haute seismicite (zone 3). Au moment
du concours, les renseignements sur la nature du terrain
sous l'edifice principal etaient tres partiels, et aucune
donnee n'etait disponible en ce qui concernait remplacement

des garages.
Pour resoudre le probleme des fondations, l'ingenieur
adopta une Solution ä deux variantes consistant ä utiliser
la compaction dynamique pour l'assise de l'edifice
principal, sauf dans la zone adjacente ä l'egoüt collecteur
principal oü la compaction par vibro-flottation permettait
d'eviter tout deplacement de cet ouvrage. La compaction

dynamique fut egalement retenue pour la zone des
amenagements exteneurs qui devait comporter des bas-
sins et des murs de retenue.
Le travaux d'excavation debuterent en aoüt 1980 Les
debris et le mort-terrain furent enleves jusqu'ä une
profondeur de six metres et remplaces par du remblai de
bonne qualite provenant de carrieres situees ä l'exte-
neur de la ville et compacte Cependant, sur le site des

garages, on utilisa plutöt la methode de vibro-remplace-
ment.

Apres avoir etudie plusieurs possibilites pour la

charpente, les experts opterent pour une charpente ductile
spatiale formee de poutres, dalles et colonnes sans
murs de refend. Cette ossature assure non seulement
une reduction de 46 pour cent des forces sismiques,
ainsi qu'une meilleure distribution de charges sur les
fondations, mais de plus, eile s'averait plus economique
et permettait de reduire le coüt des fondations
Pour maximiser le contenu quebecois et pour satisfaire
les criteres de la conception architecturale, le beton
arme fut retenu pour la charpente de l'edifice principal.
L'acier s'imposait cependant pour le toit de 1'atnum,
dont l'architecture tres particuliere donne ä tout
l'ensemble un caractere distinctif. Les plans verticaux et
inclines de cette structure metallique, qui enveloppe
seulement une partie de la superficie de l'edifice, sont
entierement recouverts de verre. Sa realisation presen-
tait des difficultes majeures, non seulement ä cause de
l'irregularite du perimetre de l'aire ainsi couverte et de la

necessite de prevoir des joints d'expansion dans l'ossature

de beton qui la Supporte, mais aussi en raison de la

difficulte de placer les supports de la structure d'acier
reposant sur deux niveaux differents (3e et 5e etages)
dans les quatre secteurs de l'edifice.

(N. Fletcher)
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Fig. 1 Fagade sud
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Fig. 2 Fagade nord et ouest


	Palais de Justice de Québec (Québec)

